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1111 (XI). Admission du Maroc à l'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité2 , 

en date du 26 juillet 1956, recommandant l'admission 
du Maroc à l'Organisation des :"Jations Unies, 

Ayant examiné h demande d'admission du Maroc, 
Décide d'admettre le Maroc à l'Organisation des Na

tions Unies. 
57/hne séance plénière, 

12 novembre 1956. 

1112 (XI). Admission de la Tunisie à l'Organisa
tion des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Ayant reçu la comnmnication du Conseil de sécurité3 , 

en date du 26 juillet 1956, recommandant l'admission 
de la Tunisie à l'Organisation des Nations 1 J nies, 

Ayant examiné la demande d'admission de la Tu-
nisie, 

Décide d'admettre la Tunisie à l'Organisation des 
Nations Unies. 

57 4è111e séance plénière, 
12 novembre 1956. 

lll3 (XI). Admission du Japon à l'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité'\ 

en date du 12 décembre 1956, recommandant l'admission 
du Japon à l'Organisation des Nations Unies, 

Ayant examiné la demande d'admission du Japon, 
Décide d'admettre le Japon à l'Organi~ation Lies Na

tions Unies. 
623hn(' séance f'lénière, 

18 déccrnbre 1956. 

1114 (XI). Nomination des membres de la Com
mission d'observation pour la paix 

L'Assemblée générale 
Décide de renouveler, pour les années civiles 1957 

et 1958, le mandat des membre:s actuels de la Com
mission d'observation pour la paix". 

63.!huc s,;ancc plénière, 
27 cl,\,•mhrc 1956. 

1115 (XI). Autorisation au Comité consultatif 
créé par la résolution 810 (IX) de l'Assem
blée générale de négocier un accord, au 
nom de l'Organisation des Nations Unies, 
en vue d'établir des relations entre l'Orga
nisation des Nations Unies et !'Agence 
internationale de l'énergie atomique 

L'Assemblée générale, 
Notant avec satisfaction que le statut de l' Agence 

internationale de l'énergie atomique6 a été adopté à 

• Ibid., document A/3152. 
• Ibid., document A/3153. 
• Ibid., document A/3447. 
• Conformément à la résolution 907 (IX) de l'Assemblée gé

nérale, en date du 11 décembre 1954, la Commission se com
pose des Etats Membres suivants: CHINE, ETATS-UNIS D'AMÉ
RIQUE, FRANCE, HONDURAS, INDE, IRAK, ISRAËL, NOUVEL.LE-
2ÉLANDE, PAKISTAN, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NoRD, SUÈDE, TCHÉCOSLOVAQUIE, UNTON DES RÉ
PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES et URUGUAY. 

• IAEA/CS/13. 

------------

l'nnanimité, le 23 nctohre 1956, par les représentants de 
quatre-vingt-un Ltat s, 

Notant que, aux termes du paragraphe 7 <le la section 
C de l'annexe 1 du statut, la Commission préparatoire 
de l' Agence est autorisée à entamer des négociations 
avec l'Organisatinn des Nations Unies pour préparer, 
conformément à l'article XVI du statut, un projet 
d'accord régissant les relations entre l'Organisation des 
Nations Unies et !'Agence, 

llésirant entreprendre des négociations avec l' Agence 
en vue d'établir des relations entre l'Organisation des 
Nations Unies et !'Agence, conformément à l'article 
XVI du statnt, 

1. A 11 torisc le Comité consultatif sur l'utilisation (le 
l'b1ergie atomique ù cles fins pacifiques, créé en appli
cation du paragraphe 5 de la section B de la résolution 
810 (IX) de l'Assemblée générale, en date du 4 dé
cembre 1954, à négocier avec la Commission prépara
toire de !'Agence internationale de l'énergie atomique 
un projet d'accord fondé sur les principes énoncés dans 
l'étucle7 que le Secrétaire général a rédigée en consulta
tion avec le Comité consultatif, conformément au para
graphe 5 de la section II de la résolution 912 (X) de 
l'Assemblée générale, en date du 3 décembre 1955; 

2- Prie le Comité consultatif de soumettre pour 
approbation à l'Assemblée générale, à sa douzième 
session, un rapport sur les négociations ainsi que le 
projet d'accord qu'elles auront permis d'établir. 

637ème séance plénière, 
11 janvier 1957. 

1116 ( XI ) . Accord concernant les relations entre 
l'Organisation des Nations Unies et la So
ciété financière internationale 

!,'Assemblée générale, 
.4vant examiné I' :\ccord8 conclu le 10 <lécembre 1956 

entrë le Conseil économique et social et la Banque 
internationale pour b. reconstruction et le développe
ment, agissant au 110111 et pour le compte de la Socih{· 
financière internationale, concernant les relations entrt' 
l'Organisation de~ Nations Unit's et la Société financière 
internationale, 

A ppro1111e leclil accon!. 
656èwe séana plénil'r(', 

:!O ffrricr 7957. 

1117 (XI). Rapport du Conseil de sécurité 
L'Assemblée g,;n,;ralc 

Prend acte du rapport du Conseil de sécurité9 à 
L-\ssemhlée générale pour la période du 16 juillet 195S 
au 15 juillet 195(i 

658 ème séance plénière, 
21 février 1957. 

lll8 (XI). Admission du Ghana à l'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité10, 

en date du 7 mars 1957, recommandant l'admission du 
Ghana à l'Organisation des Nations Unies, 

7 Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième ses
.ion, Annexes, point 69 de l'ordre du jour, document A/3122. 

• Ibid., point 71 de l'ordre du jour, document A/3529/Rev.1, 
annexe. 

• Ibid., onzième session, Supplément No 2 (A/3157). 
10 Ibid., onzième session, Annl'.x-es, point 25 de l'ordre du jour, 

document A/3567. 


